








 
 
 

Entente intercommunale pour la gestion des déchets  
des Communes de Bullet, et Sainte-Croix  

 
 

 

 
Principe 

 

Art.1.- Par la présente convention, les communes de Bullet, et 
Sainte-Croix concluent une Entente intercommunale (Entente) au 
sens de l’article 109a et ss de la loi du 28 février 1956 sur les 
communes. 
 

 
But Art. 2.- Le but de cette Entente est la gestion commune des 

déchets conformément à la loi cantonale sur la gestion des 
déchets du 5 septembre 2006 et de la loi fédérale sur la protection 
de l'environnement du 7 octobre 1983.  
 
Art. 3.-  La présente convention définit les règles de 
fonctionnement, les responsabilités ainsi que le mode de 
répartition des frais à la charge des communes signataires 
(communes).  
.  
 
Art. 4.- Les communes signataires s’engagent à mettre à 
disposition les infrastructures nécessaires à la gestion des déchets  
sur la base des besoins définis par le comité exécutif.  
 

 
Commune 
boursière 
 

Art. 5.-  La tenue des comptes de l’Entente est assurée par la 
Commune de Sainte-Croix qui est défrayée pour cette tâche.  
 

 ORGANISATION DE L'ENTENTE 
 
 

Comité exécutif 
s
e
c
r
é
t
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r
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Art. 6.- La gestion de cette Entente est placée sous la 
responsabilité d’un Comité exécutif composé de deux membres 
par commune, issus des Municipalités respectives. Les membres 
nommés pour la durée de la législature peuvent être remplacés en 
cas d’absence par un Municipal en fonction.  
 
Art. 7.- Le Comité exécutif dispose des attributions suivantes :  
 
+ Il examine et se prononce sur le projet de budget annuel de 
l’Entente, de même que sur les comptes annuels ; 
 
+ Il examine et se prononce sur le projet d’une nouvelle 
construction nécessaire à la gestion des déchets ou sur tout 



entretien lourd d’un bâtiment existant ; 
 
+ Il assure la coordination entre les Municipalités des communes 
membres ;  
 
+ Il se prononce sur tout autre objet pouvant avoir des incidences 
sur la gestion des déchets.    
 
Art. 8.- La Présidence du Comité exécutif est assurée par le(a) 
délégué(e)  de la Commune de Sainte-Croix qui en dirige les 
travaux. Un(e) secrétaire est nommé(e)  à cet effet. Il (elle) est 
défrayé(e) pour ses tâches. Il (elle) est désigné(e) pour la durée de 
la législature, au début de chaque législature et peut être choisi(e) 
en-dehors du Comité exécutif.  
 
Art. 9.- Le Comité exécutif ne peut valablement délibérer qu’autant 
que toutes les communes soient représentées. Toutes les 
décisions du Comité se prennent à l’unanimité de ses membres.  
 
 

Rémunération 
des biens  
immobiliers 

Art. 10.- Les biens immobiliers restent propriété des communes 
sur lesquelles le bien est construit. Les communes propriétaires 
sont indemnisées par une location calculée selon l’investissement 
consenti par les communes avant l’entrée en vigueur de la 
présente convention.  
 
Le calcul de la location est basé sur l’investissement net effectif 
divisé par 30 et des intérêts sur la moitié de l’investissement au 
taux hypothécaire de référence au 30.06 de l’exercice, sur une 
période de 30 ans.  
 
Entrent dans cette catégorie :  
 

- La déchèterie de la Combe de Ville 
- Le dépôt communal (mini déchèterie) à Bullet 
- Le dépôt de la Gare à Sainte-Croix 
 
Les nouveaux investissements approuvés par le comité exécutif 
sont assumés par la commune résidentielle et rémunérés selon le 
principe ci-dessus.  
 
Les frais d’entretien de ces infrastructures entrent dans le budget 
d’exploitation annuel de l’Entente.  
 

Cession biens Art. 11.- Les biens mobiliers sont cédés gratuitement à l’Entente 
qui se chargera dans le futur de l’entretien et du remplacement.  
 
 
 
 



 
Rémunération 
du personnel 
 
 
 
 

Art. 12.- Le personnel communal qui exécute des travaux pour la 
gestion des déchets sont rémunérés par la Commune qui 
l’emploie.  
La commune adresse une facture à la commune boursière pour les 
frais de ce personnel selon les coûts horaires effectifs, charges 
patronales comprises.  
 
 

Rémunération 
Autres frais 
 
 

Art. 13.- Les autres frais, notamment les véhicules, sont 
remboursés à la commune qui a presté selon  les coûts effectifs.  
 
 

 FRAIS A REPARTIR  
 
 

Comptes et 
répartition des 
frais  

Art. 14.- Tous les frais engagés par l’Entente pour le bon 
fonctionnement de la gestion des déchets font l’objet d’une 
comptabilité distincte.  
 

 Art. 15.- Les frais de la gestion des déchets sous déduction des 
recettes liées sont répartis en proportion de la population au 31 
décembre de l’année précédent l’exercice, selon la statistique 
officielle  
 

  
Avances Art. 16.- La commune boursière peut exiger le versement 

d’avances trimestrielles à faire valoir sur le décompte final. Ces 
acomptes sont calculés en regard du budget de l’exercice. 
 
 

 ENTREE EN VIGUEUR ET MODALITE DE RESILIATION 
 
 

Entrée en 
vigueur, Durée 
 

Art. 17.- La présente convention est conclue pour une durée de 2 
ans et entrera en vigueur après son approbation par le Conseil 
d’Etat, mais au plus tôt le 1er janvier 2020. Elle se renouvelle 
tacitement d’année en année.  
 
La commune qui désire dénoncer la présente convention doit 
aviser le comité de l’Entente au moins 13 mois avant son 
échéance, fixée au 31 décembre de chaque année.  
 
 

Difficultés 
d'application 
 

Art. 18.- En cas de difficultés résultant de l’interprétation et de 
l’application de la présente convention, l’article 111 de la Loi sur 
les Communes s’applique. 
 



 
 
Adopté par la Municipalité de Bullet dans sa séance du ………………………………. 
 

 Le Syndic : La Secrétaire : 
 
 
 
 Jean-Franco Paillard Anna-Rita Petermann 
 
 
Adopté par le Conseil communal de Bullet dans sa séance du ……………………….. 
 

 La Présidente : La Secrétaire : 
 
 
 
 Murielle Guex Fanny Tinguely 
 
Adopté par la Municipalité de Sainte-Croix dans la séance du 9 septembre 2019 
 

 Le Syndic : Le secrétaire : 
 
 
 
 Cédric Roten Stéphane Champod 
 
 
Adopté par le Conseil communal de Sainte-Croix dans sa …………………………… 
 

 La Présidente : La Secrétaire : 
 
 
 
 Rachel Gueissaz Stéphanie Bassi 
 
 
 
 
 
Approuvé par le Conseil d’Etat dans sa séance du… 


